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Le coeur des Gorges Rouges

Pont de Paniès
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Dénivelé  410m

Durée  3h
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Prenons soin de notre planète, 

jetez-moi dans une corbeille à papier.

mailto:guillaumestourisme@gmail.com
http://www.guillaumes.fr


Départ : Guillaumes (800m)

Dénivellation : + 410m - 340m

Durée totale : 3h

Niveau : randonnée moyenne 

Cartographie : IGN Top 25 n° 3540 ET

Pont de Paniès

Cet itinéraire nécessite une navette de véhi-

cule au préalable car le sentier pour le retour 

en rive droite du Var est maintenant imprati-

cable suite aux arrachements dus aux red-

outables crues.

Ce déroulant dans une longue forêt où les 

pins sylvestre, épicéas et sapins, partant à la 

reconquête de leur territoire, laissent parfois 

quelques magni�ques clairières.

Depuis la Mairie,  traverser la Place de 

Provence, bordée de  commerces et 

restaurants. Prendre à gauche la rue du 

Dauphiné puis, en bordure du Var,  suivre 

l’avenue Léon Barety pour atteindre la D.2202 

au carrefour de la route vers Bouchanières.

Continuer vers le Nord jusqu’à l’entrée d’un 

tunnel, prendre à gauche en traversant le 

pont de Sauze, suivre la route sur deux cents 

mètres jusqu’au quartier Delà le Var (b.161).

S’élever par un chemin bordé de chênes vers 

la balise 162, prendre direction la Loubière 

(Sud) pour une montée plus soutenue conduite 

par de courts lacets qui atteignent la cote 1038m 

au quartier Champ Long. En restant presque de 

niveau regagner la balise 163 (1060m). 

Passer la crête de Valièra, puis rapidement 

déboucher dans la large clairière de la Basse 

Loubière (b.164) carrefour du sentier vers le 

village de Sauze.

Un petit e�ort est encore nécessaire pour 

continuer par une petite boucle, puis le 

passage du vallon de Costa Plana et en�n le 

point haut du parcours, la Haute Loubière 

(1185m - b.166).
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Le coeur des Gorges Rouges

L’itinéraire

Il est nécessaire, depuis le village, de monter un 

véhicule par la D.2202 jusqu’au pont de Paniès pour 

la navette de retour, au loin les Aiguilles de Pelens.

Amorcer la descente sur le �anc de Costa Plana 

dans le bois de Paniès, en frôlant quelques 

arrachements qui progressent constamment et 

à terme risque d’emporter le sentier. Parvenu le 

plus près du Var (b.19) prendre à gauche (b.18) 

a�n de traverser le �euve sur le pont de Paniès 

(850m). 

Remonter par une piste jusqu’à la route D.2202 

(874m - b.17) où préalablement on aura garé un 

véhicule.

Il semble que le toponyme  “paniès” dérive d’un nom 

d’homme : Panieris = vannier. 

Une pensée pour les américains qui sont morts au 

pont de Paniès dans un accident d’autobus en août 

1923.

Maintenant abandonné ce site témoigne de 

l ’ a n c i e n n e 

a c t i v i t é 

agricole des 

temps anciens 

dont les 

terrains petit à 

petit sont repris 

par la forêt.

Le programme complet de cartographie, balisage et entretien est réalisé par 

le Conseil Départemental des Alpes - Maritimes auquel le législateur a donné 

compétence en matière de Plan Départemental de Randonnée ( loi du 22 juillet 

1983, complétée par la circulaire du Premier Ministre du 30 août 1988 ). Il a été 

adopté par l’Assemblée départementale le 22 janvier 2004.

Toutes les informations touristiques ont un caractère indicatif et n’engagent 

pas la responsabilité de la commune et du rédacteur. Il appartient aux 

usagers de prendre toutes précautions imposées par les conditions locales.


